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L’habitat, une clé pour la citoyenneté 

 

Comme tout le monde, les personnes handicapées aimeraient pouvoir choisir là où elles 

vivent. Pourtant, ce n’est pas souvent le cas, faute de bénéficier d’un accompagnement 

humain et d’aides financières qui leur permette de choisir librement leur logement. L’habitat 

des personnes handicapées est une problématique centrale pour faire émerger une société 

inclusive et solidaire. L’Unapei a choisi de mettre cette thématique à l’honneur de son 57ème 

congrès.  

 

Etre acteur de son projet d’habitat  

Avoir un habitat est une des pièces du puzzle qu’est la citoyenneté ; c’est un élément 

structurant pour tous. Ainsi, comment le logement permet de construire l’identité de chacun ? 

Les aspirations des personnes soulèvent également la question du libre choix du mode 

d’habiter. A partir de l’expression des souhaits et de la prise en compte des besoins, 

comment permettre à la personne d’être actrice de son projet d’habitat ? Quels peuvent être 

les obstacles et les éléments facilitateurs pour permettre l’exercice de ce libre choix ? 

 

Activer les leviers pour un habitat dans une société inclusive et solidaire  

Habiter ne signifie pas seulement que l’on possède un abri, un hébergement mais que l’on 

dispose de la faculté de constituer un espace pour soi au sein de la société.  

Compte tenu des contraintes actuelles, comment permettre à la personne d’inscrire son 

projet d’habitat dans son environnement ? Dans une logique territoriale, quelle organisation 

mettre en place pour permettre l’accès aux différentes formes de logement (infrastructures 



 

dites spécialisées et de droit commun) ? Quels leviers activer pour organiser la fluidité des 

parcours et le droit à la réussite ? 

 

# Téléchargez le programme détaillé du congrès 

 

# Pour plus de renseignement sur la thématique du congrès  et/ou pour 

assister au congrès, veuillez contacter : 

 Anne-Charlotte Chéron  

01 44 85 50 83 - 06 37 36 21 48 – a-c.cheron@unapei.org 

 

 

L’Unapei 

Première fédération d’associations française de représentation et de défense des intérêts 

des personnes handicapées intellectuelles et de leurs familles, l’Unapei milite pour une

société inclusive et solidaire. L’Unapei et ses 550 associations membres agissent pour que

chaque personne handicapée soit considérée comme un citoyen à part entière et dispose de 

réponses adaptées à ses souhaits. Elles rassemblent plus de 55 000 familles adhérentes et

71 500 bénévoles et emploient 94 000 professionnels au sein de 3100 établissements et

services médico-sociaux qui accompagnent 200 000 personnes handicapées. 

http://www.unapei.org/ 

 


